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Montréal, le 2 février 2006
Par courriel et par télécopieur

M. Omer B. Rousseau

Vice-président exécutif

APCHQ

5930, boul. Louis-H. Lafontaine

Anjou (Québec) H1M 1S7

Objet :

Demande d’Hydro‑Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) de modifier certaines conditions de service et les frais afférents
Dossier R-3535-2004
Monsieur,

La Régie de l’énergie accuse réception de votre envoi du 1er février 2006 concernant le dossier mentionné en titre.

Nous confirmons ce que nous avons mentionné à votre adjointe ce jour à l’effet que cet envoi a été versé au dossier et porté à l’attention des membres de la formation de régisseurs chargée de d’entendre et de décider de cette demande d’Hydro-Québec à titre d’observations écrites et que votre association ne pourra être entendue par la Régie afin de présenter ses recommandations.  En effet, seuls les intervenants reconnus par la Régie à l’automne 2004 et dont le statut a été maintenu par celle-ci en septembre 2005 peuvent participer à l’audience pour présenter leur preuve et contre interroger les témoins des autres parties.

La demande d’Hydro-Québec est soumise à l’évaluation de la Régie dans le cadre du processus d’étude prévu à la Loi sur la Régie de l’énergie et nous vous invitons à consulter notre site internet sur lequel figure toute la preuve déposée, tant par Hydro-Québec que par les intervenants dont les associations de consommateurs résidentiels, commerciaux (FCEI) et industriels qui en font partie.  Notre adresse électronique est la suivante :

www.regie-energie.qc.ca
Souhaitant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/

c.c. :
Me Jean-Olivier Tremblay

Procureur d’Hydro-Québec
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